
Contrat de location
Document établi sur la base du contrat proposé par l’Office de Tourisme de Porticcio.

Entre le locataire :
Mlle  Mme  Mr  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Code postal :  . . . . . . . . . . . Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Pays :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .Tél :  . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . Tél Mobile :  . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . E Mail :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .
Et le loueur : Monsieur Basset Jacques, 4, chemin de Flers, 59650 - Villeneuve d’Ascq - tél perso : 03 20 91 85 11 - Portable : 06 09 61 22 56
Site internet : http://www.villa-icannelli.com - E Mail : contact@villa-icannelli.com
Il est convenu ce qui suit :
A) Monsieur Basset Jacques loue une villa de type F5 prévue pour l’hébergement de 8/10 personnes maximum et située à l’adresse suivante : Villa i Cannelli,
route des Cannes (ou route du Château d’eau), lieu dit de Canne, 02166 - Porticcio à la personne désignée ci-dessus comme locataire, 
sur une période allant du. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . à partir de  . . . . h,  au . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . au plus tard à  . . . . h, pour :  . . . .  personnes,
pour la somme de :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .€ (Taxe de séjour incluse).

La réservation prend effet à compter de la réception d’un acompte de 30%, soit  :  . . . . . . . . . . . . . . . .€.
Le solde : . . . . . . . . . . . . . . . € sera versé 1 mois minimum avant le début de la location, soit avant le : . . . . . . . . . . . . .  , auquel sera jointe de manière séparée
la caution de : . . . . . . . . . . . . . . €, ce à toute fin de garantie en cas de dégradation ou de modification du bien loué. Cette caution sera restituée après
l’inventaire de fin de location si aucune dégradation, bris, perte ou modification n’est constatée.
L’acompte pourra être acquitté par chèque bancaire, postal ou par virement bancaire*, de même ensuite que le solde et la caution de manière séparée. Un
exemplaire de ce contrat sera envoyé au loueur par courrier ou par email. Sauf accords particuliers, la réservation définitive sera effective à réception par le
loueur du contrat accompagné de l’acompte ou de la preuve du virement dans un délai de 8 jours suivant sa réception par le locataire. Passé ce délai, la pré-
réservation sera annulée et la période remise en disponibilité, ce éventuellement sans préavis.
A) Le locataire s’engage à respecter strictement le taux d’habitabilité déclaré, à utiliser le bien loué dans le respect de celui-ci, de son environnement, de son
voisinage. Dans le cas contraire, le loueur pourra demander un complément de location ou prendre toutes les dispositions nécessaires pour y remédier. 
Le locataire s’engage à signaler immédiatement et directement au loueur tout problème, dysfonctionnement, manque ou détérioration accidentelle ou non
constatée lors de son arrivée, de son départ ou survenus lors de son séjour.
B) En cas de dégradation, bris, perte ou modification matérielle ainsi qu’une immobilisation de la villa pour remise en état locatif, il est convenu d’une
régularisation amiable entre le locataire et le loueur, ce dans la mesure où une estimation immédiate peut être réalisée et acceptée par les deux parties. 
Dans le cas contraire, et en l’attente d’un constat professionnel nécessaire et d’une régularisation par l’assureur du loueur, la caution restera en possession du
loueur. Une fois le dommage réparé et après réception du montant de la franchise établie suivant les conventions de l’assureur, le loueur restituera le montant
de la caution, frais d'assurances et divers occasionnés par le dommage déduits. Cette caution pourra toute fois être utilisée dans le cas où il serait indispensable
d’effectuer une remise en état immédiate pour les locataires suivants, ce en attente d’un accord amiable.

C)En cas de désistement plus de 2 mois avant le début de la location, l’acompte sera restitué par le loueur.  En cas de désistement moins de 2 mois avant le début
de la location, l’acompte restera acquis par le loueur, sauf cas de force majeure grave et justifié (décès, accident, perte d’emploi...).
D) Le loueur s’engage à fournir la villa conforme au descriptif indiqué dans le présent contrat et son site internet aux dates retenues. En cas d’indisponibilité
partielle ou d’un retard de mise à disposition causé par la dégradation survenue lors d’une location précédente le loueur devra déduire du montant de la location
un forfait d’usage ou de durée et restituer cette somme au locataire dans un délai maximum de 30 jours.
E) En cas de litige les deux parties conviennent de faire appel à la juridiction compétente du siège du loueur.
F) D’autre part, le locataire signataire de ce présent contrat atteste être couvert par une assurance responsabilité civile assurant tout accident matériel sur les biens
lui appartenant ou non ou tout accident physique pouvant être occasionné par les personnes ou aux personnes l’accompagnant ou présentes lors de son séjour,
notamment concernant l’utilisation de la piscine et de ses abords; de même toutes les personnes l’accompagnant et dont il se porte garant.
G) PISCINE : Le locataire signataire et ses accompagnants acceptent la jouissance de la piscine en l’état et en toute connaissance de cause, ils s’engagent à lire
la notice d’emploi (à disposition sur place) du système d’alarme installé pour la sécurité de son utilisation et s’engagent à l’utiliser selon les conditions qui y
sont définies. Ils dégagent de ce fait la responsabilité du loueur pour tout accident matériel, physique ou immatériel. Ils s’engagent, en faisant actes de prévention,
à assurer la sécurité des personnes à risques et particulièrement celles des enfants qui ne seraient pas aptes à utiliser la piscine de manière autonome. 

Fait à : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., le :  . . . . . . . . . . . . . . . . . en deux exemplaires.

Signature du loueur  : Signature du locataire  : 
Faire précéder la signature de la mention “lu et approuvé”                                                    Faire précéder la signature de la mention “lu et approuvé”

ÉTABLI EN 2 EXEMPLAIRES DONT L’UN À RENVOYER

MEMENTO : 

1/ Acompte : . . . . . . . . . . . . . . . . € envoyé par chèque avec ce contrat ou par virement* dans les 8 JOURS pour la réservation définitive.

2/ Solde : . . . . . . . . . . . . . . . € + caution par chèques ou virements séparés de . . . . . . . . . . . € à envoyer ou effectuer avant le : . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PRESTATIONS SUPPLÉMENTAIRES SOUHAITÉES : (en supplément suivant les tarifs proposés en vigueur, communiqués par nos soins ou annoncés sur le site www.villa-icannelli.com)

Réservation des draps pour le nombre de personnes indiquées.        Ménage complet en fin de séjour.        Mise à disposition d’un lit bébé (gratuit).

PAIEMENT DE VOTRE ACOMPTE : Par chèque, à l’ordre de Jacques Basset, joint à ce contrat.       Par virement 

*PAIEMENT PAR VIREMENT BANCAIRE :
Nous contacter pour obtenir nos coordonnées
banquaires.
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